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Dimanche 25 février 2024 
 

2ème dimanche de Carême 
 

Bulletin n° 1367  

 

LE SACREMENT DES MALADES, VÉRITABLE « CARESSE DE DIEU ! » 
 
 

Autrefois appelé « extrême-onction », c’est le concile Vatican II qui a redéfini le sacrement des malades. 
Sacrement de vie, il accompagne ceux qui souffrent. Une même personne peut-elle, dès lors, le recevoir plusieurs 
fois ? Et si oui, à quelles occasions ?  

« L’un de vous est malade ? Qu’il appelle les Anciens en fonction dans l’Église : ils prieront sur lui après lui 
avoir fait une onction d’huile au nom du Seigneur. Cette prière inspirée par la foi sauvera le malade : le Seigneur le 
relèvera et, s’il a commis des péchés, il recevra le pardon » (Jc 5, 14-15). Appelé jusqu’au début des années 1970 
« extrême-onction », la nature de ce sacrement n’a pas évoluée puisque le Concile de Trente déclarait déjà que 
l’extrême-onction « s’administre comme un véritable remède » (« Des sacrements », §II), sans être réservé « au 
moment où tout espoir de guérison est perdu ». Ainsi, nous dit l’Église, « le sacrement des malades a pour but de 
donner une aide spéciale au chrétien confronté aux difficultés d’une maladie grave ou de la vieillesse ». Tout 
baptisé peut donc recevoir plusieurs fois ce sacrement, à chaque fois qu’il est atteint d’une grave maladie, qu’elle 
soit psychique ou physique. « Le moment opportun pour recevoir le sacrement est arrivé lorsque le fidèle 
commence à être en danger de mort par suite d’affaiblissement physique ou de vieillesse » précise toutefois le 
Concile. Le sacrement des malades n’est pas magique : si, dans certains cas, des guérisons peuvent survenir, elles 
ne sont pas systématiques. Ce n’est d’ailleurs pas le but de ce sacrement, qui n’est autre que la manifestation de la 
présence de Dieu aux côtés de celui qui souffre dans l’épreuve, qu’il s’agisse de la maladie ou de la vieillesse. 

Un sacrement comme une Caresse de Dieu… ! Le sacrement des malades est un sacrement qui manifeste la 
confiance en Dieu, qui soutient le malade, et peut être reçu à tout âge, et autant de fois que nécessaire. C’est le 
cas, par exemple, dans l’extrême vieillesse, lors d’une maladie chronique, ou lorsque le fidèle est confronté 
plusieurs fois, à des moments différents de sa vie, à une situation qui puisse mettre ses jours en danger. Oui, il est 
donc tout à fait possible de recevoir plusieurs fois le sacrement des malades, et l’Église est très claire sur ce point : 
« Si un malade qui a reçu cette onction recouvre la santé, il peut en cas d’autre maladie grave recevoir à nouveau 
ce sacrement. Si au cours de la même maladie l’état de la personne s’aggrave, le sacrement peut être répété. Il 
convient de recevoir l’onction des malades juste avant une opération sérieuse. Il en va de même pour les 
personnes âgées dont la fragilité s’accentue » (CEC §1515) 

Comment y recourir ? L’Église propose à plusieurs occasions de recevoir le sacrement des malades. Lors de 
regroupements, comme chaque année lors de pèlerinages diocésains à Lourdes, ou lors d’une messe des malades, 
organisée dans les paroisses de chaque diocèse à différents moments de l’année. Il est également possible de 
prendre contact avec sa paroisse pour être mis en relation avec un prêtre et le recevoir de manière privée. En cas 
d’hospitalisation, il est conseillé de se rapprocher de l’aumônerie de l’hôpital. 

Le sacrement des malades sera proposé en paroisse au cœur du Carême le vendredi 15 mars à 18H à Saint Pierre. 

La préparation se fera sur place à 17h30. 

 

Père Joël URION 
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• Samedi 24 Prière et témoignage avec le CCFD solidaire, à 18 h 30, 
à la Chapelle du Noviciat (Espace Bernadette), suivi d’un repas partagé. 

 

  Messe → 18 h 30, à l’église Notre-Dame-de-Lourdes, messe dominicale 

 

• Dimanche 25 2ème dimanche de Carême  
Messes → 8 h 30, au monastère du Carmel  

10 h, au sanctuaire Sainte-Bernadette  
10 h 30, à l’église Saint-Pierre  
 18 h 30, au monastère de La Visitation 

 

 Mardi 27 Messe → 8 h, à la chapelle du lycée l’Espérance (laudes à 7 h 50) 

 

 Jeudi 29 Adoration du Saint-Sacrement, à la chapelle de l’Espace Bernadette, de 16 h 30 à 18 h 
Adoration du Saint-Sacrement, au monastère de La Visitation, de 17 h à 18 h 

 

 Vendredi 1er mars Chemin de Croix, à 15 h, à l’église Saint-Etienne 
Chemin de Croix, à 18 h, à l’Oratoire Sainte-Croix (Espace Bernadette) 

 Messe → 18 h, à l’église Saint-Pierre 

 

 Samedi 2 Prière et témoignage avec le CCFD solidaire, à 18 h 30, 
à la Chapelle du Noviciat (Espace Bernadette), suivi d’un repas partagé. 

 Messe → 18 h 30, à l’église Notre-Dame-de-Lourdes, messe dominicale 

 

• Dimanche 3 3ème dimanche de Carême 
 Messes → 8 h 30, au monastère du Carmel 

   10 h, au sanctuaire Sainte-Bernadette 
10 h 30, à l’église Saint-Pierre 
18 h 30, au monastère de La Visitation 

 

 
 

Autres messes quotidiennes en semaine : 8 h 30 (sauf le lundi et le mercredi : 18 h), monastère du 
Carmel ; 11 h, monastère de La Visitation ; 11 h 30, sanctuaire Ste Bernadette 

 

À SAVOIR … ET À NOTER 
 

  Carême à l’Espace Bernadette.- Tous les jeudis, de 16 h 30 à 18 h, adoration silencieuse à la Chapelle. Tous les 
vendredis, à 18 h, chemin de croix, à l’oratoire Sainte-Croix. Tous les samedis, à 18 h 30, prière et témoignages avec le 
CCFD solidaire, à la Chapelle du Noviciat, suivi d’un repas partagé. 
 
  Carême à l’église Saint-Etienne.- Chemin de croix, tous les vendredis, à 15 h, à l’église Saint-Etienne. 
 

  Rencontre du Groupe d’Amitié Islamo-Chrétienne de Nevers.- « Carême et Ramadan », vidéos et interventions sur ces 
temps de jeûne suivies d’échanges en petits groupes. Dimanche 3 mars, à 14 h, à la Maison du diocèse. 
 
 

  Appel aux dons.- Afin d’équiper une petite cuisine du presbytère pour les Jeunes Pros, collégiens & lycéens, nous avons 
déjà  reçu le premier don d’un petit réfrigérateur : merci au généreux donateur ! La paroisse recherche encore une 
cuisinière gaz / électricité. Contact : Pierre-Éric Durand  06 48 24 58 79. 
 
  Saint-Jacques de Compostelle.- La paroisse « Saint-Paul au cœur de la Nièvre » vous propose un pèlerinage sur le 
chemin de Saint-Jacques de Compostelle, du 14 au 20 avril, entre Nasbinals et Conques. Inscriptions avant le 3 mars au 
presbytère de Châtillon en Bazois, 1 Place Pierre Saury – 06 76 12 75 03. 

Ont rejoint la Maison du Père 

Suzanne SALABERT 
Geneviève ROCHARD 

 


